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La prospérité de notre Communauté européenne est indissolublement liée au développement des échanges 
internationaux. Notre Communauté contribuera à régler les problèmes d'échanges qui se posent dans le 
monde. Nous sommes déterminés à rechercher sans délai, dans des conversations directes, les moyens de 
mettre en œuvre l'intention déclarée du gouvernement britannique d'établir l'association la plus étroite avec 
la Communauté. Nous sommes convaincus que nous pouvons envisager une collaboration étroite et 
fructueuse avec les États-Unis qui, depuis la proposition faite par monsieur Schuman le 9 mai 1950, nous 
ont donné des preuves répétées de leur sympathie active. Nous assurerons toute liaison utile avec les Nations 
Unies et l'Organisation européenne de coopération économique. Nous développerons avec le Conseil de 
l'Europe toutes les formes de collaboration et d'assistance mutuelle prévues par le Traité. Mais nous ne 
sommes qu'au début de l'effort que l'Europe doit accomplir pour connaître enfin l'unité, la prospérité et la 
paix. Les obligations qui nous sont assignées nous imposent de nous mettre au travail sans délai. Nous avons 
à la fois des responsabilités immédiates et celles de préparer des transformations si importantes qu'aucun 
temps ne doit être perdu pour le mettre en œuvre, car la construction de l'Europe ne tolère plus de retard.


